
« En interpellant, accompagnant ces morts, nous agissons aussi pour les vivants »

5 rue Léon Giraud 75019 Paris
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Objectifs statutaires

❖ Faire savoir que vivre à la rue mène à mourir prématurément

❖ Veiller à des funérailles dignes pour toutes et tous

❖ Accompagner les proches en deuil



• Faire-part, publications
• Étude épidémiologique
• Hommages publics
• Interpellation (notamment par les médias)

Faire savoir que vivre à la rue mène à 
une mort prématurée



En 2023, le Collectif Les Morts de La Rue 
(CMDR) et le SIAO-974 ont signé une 

convention de partage de données.

Quelques constats du CMDR :

❖Une mauvaise description de la 
mortalité des personnes sans chez soi 
dans les Outre-Mer, notamment à la 
Réunion.

❖Seulement 159 décès dans les 
départements et territoires d’Outre-Mer 
comptabilisés en 11 ans.

❖Une volonté du CMDR de développer 
ses partenariats locaux afin de pallier 
cela.

2012-2022 2023

Guadeloupe 16 1

Guyane 15 0

La Réunion 51 15

Martinique 17 1

Mayotte 10 0

Nouvelle-Calédonie 1 6

Polynésie française 12 13

Saint-Martin 1 0

Total 123 36



• En 2024, au moins 855 personnes mortes de la rue 
en France (en situation de rue ou hébergées) et 96. 
personnes anciennement sans chez-soi.

• Moyenne d’âge aux décès des personnes sans 
chez-soi à 48 ans.

• Moyenne d’âge aux décès des personnes 
anciennement sans chez-soi à 59 ans.

• En majorité des hommes : en 2024, 703 hommes 
et 112 femmes, 1 personne transgenre.

• 24 enfants et 6 personnes de plus de 80 ans.

• 40% des décès en Ile-de-France, plus de 115 
décès à Paris en 2023.





Accompagnement des  proches en deuil

• Accompagnement des proches
• Listes en ligne
• Formations (boîte à outils et petits dej FUN)
• Les affiches sur le terrain



• À Paris : accompagnement des morts isolés
et liens avec les différents partenaires 
institutionnels

• Alerte et remontée des dysfonctionnements
dans plusieurs villes de France, notamment 
franciliennes

Veiller à des funérailles dignes
de la personne humaine



Ce que dit la loi :
La loi (art. 2213-7, 2223-17 et 2223-19 du code des collectivités territoriales) fait obligation aux communes de procéder à leurs frais à 
l’inhumation des personnes dépourvues de ressources suffisantes et sans famille proche (descendants et ascendants) pouvant prendre 
en charge l’organisation des obsèques. Ces personnes doivent être «inhumées décemment sans distinction de culte ni de croyance».

Les inhumations se font dans le «terrain commun» des cimetières, et pour une durée minimale de cinq ans pendant laquelle la famille 
peut réclamer le corps.

https://www.senat.fr/questions/base/2024/qSEQ241000458.html

Article L2213-7 : Le maire ou, à défaut, le représentant de l'Etat dans le département pourvoit d'urgence à ce que toute personne décédée 
soit ensevelie et inhumée décemment sans distinction de culte ni de croyance.

https://www.afif.asso.fr/francais/conseils/legislation/cgctlegisl.html

Article L. 2223-27 : Le service est gratuit pour les personnes dépourvues de ressources suffisantes.

Lorsque la mission de service public définie à l'article L. 2223-19 n'est pas assurée par la commune, celle-ci prend en charge les frais 
d'obsèques de ces personnes. Elle choisit l'organisme qui assurera ces obsèques.

Le maire fait procéder à la crémation du corps lorsque le défunt en a exprimé la volonté.



Site du
service
public



Temps d’échange
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